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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 

VILLE DE MONTIVILLIERS – AFGA 

2024 

ENTRE 

La commune de Montivilliers, représentée par son Maire Jérôme DUBOST, dûment habilité 
par la délibération du Conseil municipal en date du 24 juin 2024 et désignée ci-après sous 
l’appellation « la Ville », d’une part, 

ET 

L’Association Familiale du Grand Air, dont le siège social est 3 rue des Grainetiers 76290 
Montivilliers, représentée par sa présidente Madame Chantal MARICAL, ci-après désignée 
sous l’appellation « AFGA », d’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT  

PRÉAMBULE 

Créée le 5 juillet 1949, l’Association Familiale du Grand Air, Association laïque d’Education 
Populaire, est une association régie par la loi du 1er juillet 1901. 

Conformément à ses statuts, l’association a pour but de promouvoir, de soutenir et de favoriser 
les œuvres d’éducation populaire, notamment : 

 Les groupes d’études, les conférences, les institutions ayant pour but le 
développement de l’éducation et l’accès de tous à l’instruction, telles que classes de 
découvertes, sorties scolaires, stages ; 

 Toutes institutions ayant pour but un emploi enrichissant du temps des loisirs, de 
l’hygiène et de la santé physique et morale des membres de ces œuvres, telles que 
les accueils de vacances, accueils de loisirs, activités d’éducation physique et 
sportive… ; 

 Les séances ou activités récréatives, artistiques, cinématographiques, musicales, 
culturelles et toutes animations dites d’éducation populaire ; 

 Toutes les initiatives de nature à mieux vivre ensemble ; 

 Toutes les actions de formation des cadres nécessaires au bon déroulement de ces 
activités. 

La ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’AFGA qui présente un 
caractère d’intérêt général et justifie sa participation aux actions ci-dessous :  
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 Un accueil collectif à caractère éducatif de mineurs (ACCEM) ; 

 La mise en place de contes proposés aux enfants dans l’ensemble des écoles de la 
ville 

 Une participation aux temps forts municipaux (contes, marché de Noël… 

 La mise en place d’un espace « Ecrivain public » pour les Montivillons 

 L’organisation de manifestations animant la Ville : foires aux livres, aux jouets, livr’été, 
vides greniers… 

Les actions sont menées selon le projet éducatif de l’AFGA, tel que défini par l’association. 

Au regard de ces orientations et des actions, il convient de formaliser les relations entre 
la Ville de Montivilliers et l’AFGA par une convention qui s’inscrit dans une démarche 
partenariale. 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, la ville de Montivilliers contribue financièrement à la mise en œuvre 
de l’ensemble des activités d’intérêt général de l’AFGA. Dans le cadre de ces activités, la ville 
de Montivilliers attribue des moyens financiers afin que cette association mette en place des 
projets avec les habitants du territoire, animent les activités et services visées dans le 
préambule de la présente convention. 

Article 2 – ENGAGEMENT DE LA VILLE 
Le partenariat avec l’AFGA acté dans la convention 2024 présente un caractère d’intérêt 
général notamment pour l’accueil collectif à caractère éducatif de mineurs. 

Dans le cadre, l’AFGA sollicite la ville pour la fourniture de repas dans le cadre de son activité 
pour les enfants présents et les adultes encadrants sur l’accueil collectif à caractère éducatif 
de mineurs. 

Ainsi la ville fournit à l’association l’ensemble des repas pour les adultes et les enfants pour 
l’accueil collectif à caractère éducatif de mineur pour l’année 2024. 

Les repas fournis par la ville de Montivilliers seront facturés selon la tarification fixée par la 
délibération du Conseil Municipal : 

- Tarification adultes : 
« Le tarif BR est également applicable à l’AFGA pour la refacturation de la fourniture 
de leur repas adultes. » 
 

- Tarification enfants : 
« Le tarif A1 est également applicable à l’AFGA pour la refacturation de la fourniture 
de leurs repas enfants. » 

Article 3 – DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
Article 4 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
La ville de Montivilliers contribue financièrement au titre de l’année 2024 aux activités de 
l’AFGA pour un montant prévisionnel de 31 500 euros.  
 

La subvention globale sera votée, chaque année par le Conseil Municipal, lors du vote du 

budget primitif, compte tenu des possibilités de la commune et des comptes présentés par 

l’association signataire. 
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Cette subvention n’est acquise que sous réserve du respect par l’association de ses 

obligations mentionnées notamment aux articles 6 et 7 de la présente convention. 

Article 5 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La ville de Montivilliers verse la subvention d’un montant de 31 500 euros, en une seule fois 
au cours du 1er semestre 2024. 

La subvention est créditée au compte de l’AFGA selon les procédures comptables en vigueur. 

 
Article 6 – JUSTIFICATIFS 
L’AFGA s’engage à fournir, avant le 15 mai 2024, à la municipalité :  

 Le rapport d’activités de l’année écoulée ; 
 Un bilan annuel quantitatif et qualitatif de l’ensemble des activités décrites dans le 

cadre de la convention ; 
 Le rapport financier comportant les éléments ci-après ; 
 Le compte de résultat ; 
 Le bilan comptable ; 
 Les éléments communiqués par l’expert-comptable mandaté par l’association. 

L’AFGA s’engage à communiquer le budget prévisionnel de l’année suivante le 30 octobre de 
l’année N-1 au plus tard. 
 
Article 7 – ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 
L’AFGA s’engage à verser à la ville de Montivilliers le montant des repas facturés 
correspondant au réel des repas fournis pour l’année 2024, selon la tarification indiquée à 
l’article 2. 

L’AFGA s’engage à faire état du soutien de la commune dans tous les supports et documents 
à destination du public et des différents partenaires. 

Afin de favoriser le travail partenarial entre l’AFGA et la commune, des réunions régulières 
seront mises en place avec le service Politique de la Ville et Vie Associative de la ville de 
Montivilliers tout le long de la durée de la présente convention.  

Une réunion de concertation entre l’AFGA et les services municipaux concernés permettra 
d’évaluer, avant la fin de la présente convention, ses conditions de fonctionnement et de 
préparer la convention de l’année suivante. 

L’AFGA s’engage à restituer à la ville les subventions perçues si leur affectation n’est pas 
respectée 

L’AFGA s’engage à ne pas reverser la subvention perçue à d’autres associations, collectivités 
privées ou œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales. 

Depuis la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République il existe une obligation pour toute association ou fondation sollicitant l’octroi d’une 
subvention de souscrire un Contrat d’Engagement Républicain.  
Dans ce cadre, l’association s’engage à signer et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain (Annexe 1). 

En cas de non-respect du Contrat d’Engagement Républicain, la subvention devra être 
restituée. L’association devra restituer les fonds reçus, excepté les sommes versées au titre 
d'une période antérieure au manquement au contrat d'engagement. 
 
Article 8 – SANCTIONS 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 

Ville. L’Association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
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tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le 

refus de leur communication peut entraîner l’annulation de la subvention. 

 

La Ville contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la subvention n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. La Ville peut exiger le remboursement de la partie de la 

subvention supérieure aux coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle 

subvention en cas de renouvellement. 

 

La commune peut résilier la convention en cas de non-respect par l’AFGA des clauses de la 

présente convention après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception 

restée sans effet dans un délai de 15 jours. 

En tout état de cause, l’AFGA ne pourra prétendre en tout ou partie au versement de la 

subvention telle que décrite dans l’article 3 des présentes. 

 

La commune peut résilier la présente convention pour tout motif d’intérêt général dûment 

justifié. 

 

La commune informera l’AFGA de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

Les modifications qui pourraient être apportées aux statuts de l’AFGA ne devront pas être en 

contradiction avec les dispositions de la présente convention. Dans le cas contraire, la 

convention deviendrait immédiatement caduque. 

Enfin, en cas de dissolution de l’AFGA ou de rupture de la présente convention du fait de 
l’association, la commune serait fondée à demander que soit établi un arrêté des comptes et 
à exiger la restitution de la part de la subvention de l’année en cours et des années antérieures 
non encore utilisées aux fins pour lesquelles elles étaient prévues. 

 
Article 9 – RENOUVELLEMENT 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6. 

En cas de renouvellement de la convention, l’octroi d’une éventuelle nouvelle subvention sera 
soumise à une délibération du conseil municipal. 

 
Article 10 – AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. 
 
Article 11 – LITIGE  
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention sera porté 
devant le tribunal administratif de Rouen. 

Fait en deux exemplaires originaux à Montivilliers, le       

     

Pour l’AFGA Pour la Ville de Montivilliers 

La présidente       Le Maire 

Chantal MARICAL      Jérôme DUBOST 
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AFGA - ANNEXE 1 

CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN (Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021). 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à 
l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien 
financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues 
professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, 
justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est 
fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 
2021 confortant le respect des principes de la République a institué le contrat d'engagement 
républicain. 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat 
a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite 
une subvention publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation « 
s'engage (…) à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la 
personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en 
cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de toute action portant atteinte 
à l'ordre public ». 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 
notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se 
réunir, de manifester et de création. 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne 
doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou 
susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. L'association ou la fondation 
bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités 
publiques. 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses 
membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte 
de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est 
fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion 
loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les 
conditions prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être 
arbitrairement exclu. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid
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ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne 
pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de 
genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou 
une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en 
rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles 
discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre 
toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PRÉVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à 
ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et 
d'antisémitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune 
action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et 
l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses 
activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique 
de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, 
notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des 
tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la 
République. 

 

Fait à Montivilliers, le           

                                                                   

Pour l’association l’AFGA  

La présidente 
Chantal MARICAL 
  

 

 


